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lurs un des partisans do cette mesure inique a.déclaré franchement l'inter,-

tion de son -parti et a ensuite innladruitent levé le voile as.sez trarrlparen't

dierriére lequel se cachnit toute la tirpitude.
Ds assemblées nombreuses ont eu lieu dans totites les parties de l'ile de

ict-Neuve et dans lescuelles il y a eu rlé'êergiques protestations coure
toute attuinie à la constitution, parceque ces atteil tes fraipp:i ient Pt' un même
coup la constitution et les droits de la population catholique. Des pétilions
de la part de cc» nssemblées ont été pré:sentées à la clanbre ; et ce's adres-
ges ont excité de chaleureux débats, où .se sont révéiées tuules le. intentions

lu parti- protestait. Il y avait déjà très longtemps que cette questiòn se dé-
battait, et elle n'en était 'as encore rendue à sa deuxiéme lecture, ei ne
puraissait pas devoir se terminer de sitôt. Malgré la majorité, dans laquelle
se trouve M. Barns, les prochaines nurvelles pourront bien nous apprendre
qu'il i abandonné sa mesuru.

Pour faire comprendre qu'un parti dans li JTi triliution de la frrnchise, se-
rait, par la mesure de M. Barns, favorisé aux dépens dé l'autre, il suiflit-dr
dire qua la population plrotestantte abonde là où la population ratholjiue se
trouve péri nombreuse, et qu'au ctîr.tra:re la population protestante est très
faiible. En donnant plus de représentans à certaines parties de !d doloni
en, raison de sa population, on ar:i:era nécessairenCit un parti.

Dans cette ciroonstance s catholiques à'aunchent à la co.titutisn qu'ils
ont combate, comme nous icliions à la cons'titution de 91 lorsqt'iri - nous
préparait l'acte 'union. Leur situation est à peu prés la nôtre à cette Apo-
que de notre histoire ; ors mieux il: tiennent à leur contituion,.ioùte inique,
toute défectueu, qu'elle soit, comme nous tenons à notre constitution ac-
tuelle dont on veut nous friustrer, quanr. on voit qu'elle peut noue eire utile
ot-qu'elle a manqué le but qu'on s'était proposé. Le Canada a plus dé
ilmoyens d'obltnirjustico que Terre-Neuve ; niai.', avec di courage, le parti
libéral triomphera, car il a pour lui le iombie et la justice.

q'invr între le. curés et lee aumôniers, aux évéques respectifs, et :i toute-
foi- vos d"voirs obligeaiinti de demander 'une décision àl'Empéreur, de ne
pont compromettre lea principes de l'Etlis. Car sur ces sortes de matiè-
re-., les évèques ne peuvent pas tiser de condescendance. Nous devons con-
.eerver le dépôt qui nous est confié, et nous ne pouvons reconnaître que dans
l'Eglise le pouvoir d'etendra-do le restreindre la juridiction, pour exercer va-
lablement le nini-,rëre ecclésiastique. Ce sont les uvêqnes que Jésus-Christ
a établi pour régir l'Egfise.

Du reste, je n'ai confié à l'aumônier du lycée de Lyon que le pouvoir
(l'instruire ct ilp confesser, et je me serais bien gardé d'établir dans la mai-
son du lycée des droits curiaux:

" Agréez, M1osieur, l'assu.rance de ina considération distinguée.
- '<"Jr ciAnt FEscas."

-Nous lisons dans Il Uiiverr du 21 'mare:
"Un commisaire de police, accompagné de plusieurs agents, a saisi eu-

jottrd'hui chez 'imipriÙrmur A: Sirou, chez le brocheur et-au bureau de l'U-
nivere, la brochure intitulée: Procès de AI.: l'abbé Combalot, précédé d'une
introducifon par AI. Lotis Veidlloi rédicleur en -chef de i' Univers, et suivi
de documsns/isloriques. De toutes les pièces qui composent cette publica-
iion, une seule n'avait pas encore été imprinée,c'est l'introduction.- Les au-
tres sont le réquisitoire et les répliques de MJle procureur-genéral Hébert,
le plaidlyer de M. HÎnry de Riancey, le discourr de M. l'abbé Combalot,le
jugemnenfi le Mémoire de NN. SS. les archevêqtues et évéques de lapro-
vince de Paris, la conclusion diu 3e. Examen de Mgr. l'évêque de Langres,
un extrait -le la lettre à M. Villemain, sur là lbérté d'enseignement; et enfin,
un extrait d6 la brnochure le M'le comte de Montalembert. On ne poursuit
san2 d ulte aucun de ces documen-4, c'est-donc -sur l'introdiction que tombe
le procès. Nón- avouons franchement.que-nous err sommes étonnés, et que
nous n'y comptions pas." Univers.

Jourrnal de- QiQébec. ,NGLET E .r.
R OM E. -- d11 lit dýns le j6urial Tyne-Jèrcury

-On lit dans l./lnrnac catholigqe pour 1844 . . I" En consuhàitnt les registri-s publics des successions (probateî:), on peut
Notre Très-Saint Père, Grégoire XVI, est maintenant le plus agé des sou- se convaincre que onze les derniers évêqries de l'Eglise anglicane, morts en

verains de l'Europe. frlande, ont ldissé à leurg familles un héritage net se montant en totalité à
Le nomsbre des Patriarches dans l'Eglise'est de 12, celui des archevêques la sommne énorme d'un million huit cent mille livres sterling [quarante-cinq

et évêques 6S4, des coadjuteurs, auxiliaires sufliagans, etc. 95. millions dý frnes] ; et cependant l'Eglise anglicane, en Irlande, ne compte
Total des évéchés avec. leur. populations : . . Ilus le quatre cent mille âmes.- Faut-il s'étonner, - d'après cela;:que

Pays. -Evéch,és. Populations. les cath-ilijuee irlandais, dont Id nombre s'élève à sept millions, voient avec
Europe, . 577 124,993,961 indignntion' un tei état de choses ?-Si:une pareille somme eût été à la dis-
Asie,. . . 59 1,155,961 .poitio. dé ses léaitines propriétaires, les éveque; cliùliques du pays, plus
Afrique, . . . e 758,75t . dedouze.cent mille livres sterling (tranu millions) eussent-. été employées
Amérique, . . 9 25,819,210 'iet umêrtés, ou à Pérection de nouvelles églises, d'écoles et de coltèges."
Océanie, . . 7 3,050,000 nu.xu

-t'Irlande a foiurni pour la Prbpagation de-la Foi, dans le seul mois dte
Grand total, . 731 1-55,777,540 janvier,-lr somme de £613.

Eïàt des missions et leurs poprulations: .ESPAGNE.

Pays. Vicariats. Préfets. WMisionniaires. Poouldtions. -La pressë catholique en Esp3gne fait de constants progrès. Ce paye
Europe, 29. 0 - 2,S16 3,413,584- ri'a pas seulement des f-uilles monarehiques religieuses, où le dévouement
Asie. . 26 0 - 339 1,571,000 2rix intérêrscJela foi devance toujours le dévouement aux intéréis d'un sys-
Afrique, . · - - 7 112 21I,200 tème politigoe f il a aussi plusieurs organes -d'un catholicisme absolu, c'est
Amérique, 9 2 1,380,300 à dire d'un catholicisme qui, plaçant strn principal objet dans la région de la.
Océanie, . 2:. 0 60,000 Co, n'accente les secours de tel ou tel système politique qu'avec la juste in-

- - . ~ dépendance dont les afraires de ce temps nous font à nons-mêmes un devoir.
Total, 71 9 3,267 - 0,662,084 Une feuille publiée dans cet esprit-vie'nt de paraître pour la premiêre fois

- à Palma, dans 'lede Mijnrque...C'ëst-une Rèvue men>uelle intitulée.La Foi-
Population du monde catholique, 162 , 5 3 9 ,62 4- (La Fe), revue religieuse. politique et littéraire. Ceux qui connaissent en dé-

FRAN CE.. -tail la presse reiigieuse et littéraire de- Madrid,- nignorent- pas le nom de D.
A 'occosion de: débats qui s'agitent entre les évêques et le gouverne- J.'M, Qiaqado, fondateur du nouveau recueil. Ndus serons heureux de fa-

ment sur l'origine et la nature du pouvoir dlé -auimôniers de collèges, il sera ciliter en France les abonnements à.cette Revue, dont le prix est de six re-

peut-ôtre curieux de connaitre comment les évêques envisageaient ce sujet, aux par mois (environ 1 fr. 50*c.); elle est irmprimnée et pubiée par M. Es-
du temps de l'empire. Voici la copie d'une lettre écrite, le 13 décemrbre levan Trias, à Palma.
1807, p-r le cardinal Fesch à M. Portalie. ministre des cultes ; l'original -Nons avons le chnerin d'apprendre la-mort d'un jeune collaboratetur des
autographe se trouve entre let mains d'un "homme honorable qui veut bien feuilles religieuses de Barcelone, D. J. Ferrer y Subirana, enlevé à l'ospé-
cn garantir l'authenticité arnc des catholiques d'Espagne par une maladie qui n'a fait que limidonner

q Pari, le 13 dêcembie 1807. pIns promptemeit à ui.-mme l'objet de ses plus chères espérances. D. J.
Mònier,. errer avait récommnent publié aveciuccès; un recueil des pl.us.*remarquanblesi

Vous me demandez quels sont le pouvoirs que j'nci conférés à l'aumô- pensées de M. dje Bonald.
nier di lycée de Lyon, afini d'appuyer de-mon exemple la question relative -(n écrit d'Irun, le 19n
nulx pouvoirs dont les atumnôniers des lycées et prytanées doivent être revêtus «t Mgr. Andriani. dvenýue du -diocère, est arrivé .. ier dans notre ville, où
dont il parait qué vous allez demt:inler la décision & Sa Majesté. Prenez il n été reçu par les arutorités -et leclergé avec tous les honneurs dits à sa
garde, Mdnsiertr, d'dttaqrIcr le pouvoir épiscopal dans la susdite proposilion. dignité ; il s'est rendu d'abord à l'église pour ren Ire gràces au Tout-Puis-
Toute.autorité civile ne peut pas donner un brin de. juridiction ecclêsiasti- sant, qui a mis tn terme à son exil. Aujourd'hui, Sainlt-Joseplh, jour de réte
que, et ce que vous propos 'riez à Sa Majesté pour en obtenir, une décision en Espagne, Monseirneur a oflicié -pontificalement et est parti pour Hernlani
est déjà, par les principes du droit.canon, décidé et connu dle lott le monile, où il va corucler. Demain, il couchera à Tolosa: et-aprés demain lie prélat
et-toute décision Contraire ne pourrait pas ëtre suivie par les ér'èqieg. Vous se rendra à P;mpelune
voyez donc à quelle extrémité vous exposcriez l'Eglise •de F.ance : c'est M. le brigadier de Blareneoheal c'omnrrrandant-général de lapiovince de

lrévèquse seil qui assigne le degré rIe pouvoirs et-de juridiction à tout ecclési- cuipuzcoa, était venu ici pour présenter ses respects à Mgr. Andriani, avec

.etique qui doit exercer des fonctions purement ecclésiastiquee, en concmr- lequel il est uni par d'a¯nciennes-relations d'amitié. Tous les prêtres de la

rence des curés. Ce principe, j'ai <lû le défendre vis-à-vis- certains numin- contrée sont accourus pour offrir leurs hommages à leur-digne prélat, dont le
niers des hôpitaux, et contre le sous-préfet de Nuntrua, pour les fonctions retour a causé une satisfaction générale.".
en-clsiastiques iu'on entendait exercer dans lès dits hospices et dans l'église Asrs.
rIe 'Ecole de la dite vil:e ai détriment des droits les tcurés ; et si vous de- -- On -écrit d'Erzéroum (Arméniie).-M. le constulcde France et sonri gdn
mîa-ndiez.mnon conseil, ce serait île renvoyer des contestations quipetiuent chancelier, M Belin; ont su, dés- leur arrivée, gagner la confiance et '1 sti-


